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Objet:
Demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité
Dossier R-3401-98

Chère Me Dubois,
Conformément à la décision D-2000-102, l’AIEQ produit par la présente l’énoncé succinct de ses positions concernant les sujets à l’égard desquels elle entend intervenir dans le cadre de l’audience, suivant l’ordre des paragraphes retenu par Hydro-Québec dans sa demande révisée du 15 août 2000.  Au soutien de ses positions, l’AIEQ entend déposer en temps utile une preuve testimoniale ou documentaire, selon le cas.

Cet énoncé se fonde sur la demande révisée d’Hydro-Québec, et les pièces qui y sont jointes, et les positions de l’AIEQ qui y sont exprimées pourront être modifiées eu égard, notamment, à la preuve additionnelle déposée par la demanderesse ou d’autres intervenants en cours d’audience.  Il en est de même de la preuve de l’AIEQ concernant l’un ou plusieurs des sujets identifiés par la Régie dans sa décision D-2000-102.

1. Énoncé des positions de l’AIEQ

a)
Besoins de transport

L’AIEQ entend aborder les caractéristiques et attributs des marchés de l’énergie électrique pertinents pour les entreprises québécoises, incluant la situation concurrentielle de l’électricité transitée dans les marchés régionaux, l’impact du jeu de la concurrence entre formes d’énergie et les effets préjudiciables d’une sous-évaluation des besoins de transport.

b)
Base de tarification

L’AIEQ est généralement en accord avec la base de tarification proposée par la demanderesse, sous réserve des positions énoncées sous d’autres titres de la présente et de commentaires ou arguments ciblés qu’elle pourra livrer en cours d’audience ou lors du dépôt de l’argumentation.  À l’heure actuelle, l’AIEQ n’envisage pas le dépôt d’une preuve documentaire spécifique au-delà de celle visée sous d’autres rubriques de la présente.

c)
Structure de capital, Taux de rendement sur la base de tarification, Coûts en capital prospectif, Dépenses nécessaires à la prestation du service et Revenus requis

L’AIEQ entend cibler son intervention sur certains sujets d’intérêt pour ses membres, incluant

1) l’importance de la recherche et du développement en matière de transport électrique, de la formation et du maintien des compétences;

2) l’étude des immobilisations en cours, des investissements projetés et certaines dépenses nécessaires à la prestation du service;

3) le niveau d’utilisation du réseau de transport et certains aspects de sa commercialisation;

4) les mécanismes de rendements incitatifs et,

5) le maintien du pacte social.

À l’heure actuelle, l’AIEQ n’envisage pas le dépôt d’une preuve technique ou de nature comptable.

d)
Tarifs

L’AIEQ entend démontrer l’importance, au plan économique, d’établir une structure tarifaire et un prix de transport appropriés pour assurer le développement du secteur de l’énergie électrique et l’essor des marchés québécois des biens et services liés au transport de l’électricité.

L’AIEQ est d’avis que l’établissement de tarifs doit se faire dans une perspective globale, à plus long terme.  En effet, des investissements et des immobilisations accroissant la capacité, la fiabilité ou l’accessibilité du réseau de transport et, par voie de conséquences prévisibles, son taux d’utilisation sur les marchés internes et externes auront, à terme, un effet à la baisse sur les tarifs et ce, dans l’intérêt de l’ensemble des usagers.

e)
Conditions du service de transport

De l’avis de l’AIEQ, il est important de mettre en place des conditions permettant l’accessibilité continue au réseau de transport d’Hydro-Québec, soit des conditions essentielles au développement durable du secteur privé de l’électricité suivant un processus rapide et efficace.  Au plan contractuel, il importe d’établir des conditions d’accessibilité équitables et adaptées, tenant compte des ressources et des expectatives des usagers québécois du service de transport.  L’AIEQ entend discuter des conditions d’accès susceptibles d’atteindre ces objectifs.

f)
Tarifs provisoires

L’AIEQ présentera les préoccupations de ses membres concernant l’application rétroactive en matière tarifaire de règles susceptibles d’affecter l’existence ou la viabilité d’opportunités d’affaires et d’emplois.  Des difficultés et des risques concrets en résultent pour l’entreprise, en raison de l’incertitude tarifaire.

Regroupement et budget prévisionnel

Suite au dépôt de sa demande d’intervention, l’AIEQ a communiqué avec d’autres intervenants aux fins d’étudier la possibilité de se regrouper pour participer à l'audience, selon les directives de la Régie.  Au terme de ses efforts, l’AIEQ avise la Régie que de tels regroupements ne s’avèrent pas possible dans les circonstances en dépit des démarches effectuées à cette fin.

Conformément aux dispositions pertinentes de la Loi, du Règlement et du Guide établi par la Régie, l’AIEQ demande le remboursement des frais qu’elle devra encourir dans le cadre de l’audience et, à cette fin, communiquera sous pli séparé son budget prévisionnel suivant les directives de la Régie contenues dans ses décisions procédurales.

Veuillez agréer, chère consoeur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
Éric Dunberry
ED/lll

c.c.
Hydro-Québec
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